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Guéret, le 3l juillet 2012

Monsieur le Président.

Conformément aux articles R. 121-14 et suivants du Code de l'Urbanisme, vous
m'avez transmis, par courrier du 7 mai 2012, le dossier relatif au projet de schéma de cohérence
territoriale (SCOT) porté par la Communauté de Communes de Guéret/Saint-Vaury en vue
d'engager la procédure d'évaluation environnementale du contenu de ce projet.

Le 10 mai 2012. j'ai accusé réception, avec effet au 9 mai 2012, de ce dossier au
titre de cette procédure.

Vous voudrez bien trouver, sous ce pli, l'avis de l'autorité environnementale que
j'ai émis sur le dossier du SCOT le 27 juillet 2012 et qui devra être joint au dossier de l'enquête
publique réglementaire.

Je vous souhaite bonne réception de ce document et je vous prie d'agréer,
Monsieur le Président, l'expression de ma considération distinguée.
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Philippe NUCHO

Monsieur Michel VERGNIER
Député-Maire de Guéret
Président d la Communauté de Communes
de Guéret/Saint-Vaury
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